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OBJET : 2019 – 122 ESPACES PUBLICS 

HOMMAGES PUBLICS POUR LES ESPACES : BATIMENT, PLACE, VOIE, RUE 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-
Marc GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, 
Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Paul EUZIERE, Mekia Noura 
ADDAD, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, 
Mireille BANCEL, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°84, N°97 à N°124 et N°126 à 135) 

• Madame Myriam LAZREUG  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°98 et N°132 à 135) 

•  Madame Mireille BANCEL 



(Prend part aux délibérations N°75 à N°122) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Catherine BUTTY 
• Madame Valérie DAVID 
• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
• Monsieur Guillaume MELOT 
• Monsieur Charles FERRERO 
• Madame Frédérique CATTAERT 
• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
• Madame Corinne SANJUAN 
• Monsieur Jean-Paul CAMERANO 

 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Catherine BUTTY à Madame Aline BOURDAIRE 
• Madame Valérie DAVID à Monsieur Gilles RONDONI 
• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 
• Monsieur Guillaume MELOT à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 
• Madame Charles FERRERO à Madame Mélanie ZARRILLO 
• Madame Frédérique CATTAERT à Madame Magali CONESA 
• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL à Monsieur Paul EUZIERE 
• Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
• Madame Corinne SANJUAN à Madame Mireille BANCEL 
• Monsieur Jean-Paul CAMERANO à Madame Brigitte VIDAL 

 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 26 mars 
2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 

/ 
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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
 

La Ville de Grasse, à l’initiative de Monsieur Maire, souhaite rendre un hommage public aux personnalités locales 
qui se sont illustrées en dénommant des places, voies, rues et autres espaces publics.  
La Commission des Hommages Publics a établi les propositions suivantes : 

� Giratoire (non dénommé) localisé à l’entrée du hameau du Plan de Grasse plus communément appelé 
« rond-point du Plan » : Rond-point Frédéric RIGHETTI 
� Parkings du stade Perdigon : Esplanade Pierre de COUBERTIN 

Le présent rapport a pour objet de valider ces nouvelles dénominations. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 
 

SERVICE GESTIONNAIRE 
 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

Direction Voiries, Réseaux et 
Domaine public 

/ / 

 
 
Madame Nicole NUTINI expose : 
 
Vu le décret n°94-112 du 19 décembre 1994,  

Vu la question écrite n°00534 au Sénat, Journal Officiel du 8 mai 2003,  

Vu l’article L.2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, et conformément au 1° dudit article, le Maire 
veille, au titre de son pouvoir de police générale, à la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies 
publiques. L’indication du nom des voies constitue l’une des modalités permettant d’assurer cet objectif,  

Vu les attributions prévues à l'article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales aux termes duquel 
le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune,  

Vu l’article L2213-28 du Code Général des Collectivités Territoriales en matière de numérotation des immeubles 
sur la Commune,  

La Commission des Hommages Publics de la Ville s’est réunie en séance plénière le 16 mai 2019 afin d’établir de 
nouvelles propositions d’hommages. 

Ces hommages doivent être rendus pour des hommes et des femmes ayant disparu mais ayant contribué de leur 
vivant au rayonnement de la Ville de Grasse.  

En aucun cas, ces hommages ne doivent porter atteinte à l’ordre public, heurter la sensibilité des personnes ou 
bien altérer l’image de la Ville. 

La Commission des Hommages Publics a étudié et retenu les propositions suivantes : 
 
 



 
Rond-point Frédéric RIGHETTI 
 
La Ville de Grasse, sur proposition de Monsieur le Maire, souhaite rendre hommage à Monsieur Frédéric 
RIGHETTI.  
 
Né le 31 mars 1926 à Menton, Fréderic RIGHETTI fut adjoint spécial du Hameau du Plan de Grasse de 1953 à 
1965 et directeur d’école. C’est dans cette fonction qu’il a œuvré pour la mixité, créé une cantine scolaire, instauré 
les fêtes de fin d’années, initié les élèves au ski mais aussi à la pelote qu’ils pratiquaient sur la place du Fronton. 
Il contribua à l’édification du Hameau Tzigane, destiné à permettre la sédentarisation des nomades mais surtout 
inciter à la scolarisation des enfants. Soutenu dans ces démarches par le Ministère de l’intérieur et diverses 
associations, dont « les amis des gens de la route », l’intégration de ces nomades se fit naturellement. De nos 
jours, le Hameau Tzigane fait partie intégrante de l’histoire du Hameau du Plan de Grasse.  
 
Il décède le 30 juin 1992 à Nice. Il repose au cimetière du Plan de Grasse. 
 
Après étude de divers sites, le giratoire (non dénommé) localisé à l’entrée du Hameau du Plan de Grasse a été 
retenu pour être baptisé le rond-point Frédéric RIGHETTI. Cette proposition se justifie de par la neutralité de 
l’ancienne appellation non officielle du lieu « rond-point du Plan » qui avait un sens strictement directionnel. 
 
 
Esplanade Pierre de COUBERTIN  
 
La Ville de Grasse, sur proposition de Monsieur le Maire, souhaite rendre hommage à Monsieur Pierre de 
COUBERTIN.  
 
Né le 1er janvier 1863 à Paris, Pierre de Coubertin fait ses études de 1874 à 1881 chez les jésuites de l’école Saint-
Ignace où il semble se destiner au métier des armes. Admissible à Saint-Cyr, il écarte alors la carrière militaire et 
s'inscrit en 1882 à l'École libre des sciences politiques, où il obtient le titre de bachelier en droit en 1885. Dès 1883, 
il pratique tous les sports anglo-saxons (aviron, boxe, équitation et escrime) mais c'est au tir qu'il se distingue 
comme Justinien Clary, premier président du Comité olympique français (COF) et plus tard Jean de Beaumont. 
Pierre de Coubertin devient à de multiples reprises Champion de France de tir au pistolet. 
Afin de défendre ses convictions pédagogiques Pierre de Coubertin crée, le 1er janvier 1888, un Comité pour le 
développement des activités physiques dans l'éducation. Ce comité se consacre un temps à l'organisation des jeux 
à l'école Monge puis M. Coubertin y renonce pour intégrer la direction de l'Union des sociétés françaises de sports 
athlétiques.  
Cela le conduit à vouloir restaurer l'Olympisme, idée certes non inédite mais menée dans un esprit de modernité ce 
qui lui en assurera son succès. Le 23 juin 1894, alors qu’il réunit deux mille personnes dont soixante-dix-neuf 
représentants de douze pays à un Congrès sur l’athlétisme dans le grand amphithéâtre de la Sorbonne, Pierre de 
Coubertin parvient à faire adopter le projet de restauration des Jeux Olympiques. C'est ainsi que l'année 1896 voit 
la célébration de la première Olympiade à Athènes. 
 
Il décède le 2 septembre 1937 à Genève. 
 
Après étude de divers sites, les deux parkings (non dénommés) situés aux abords immédiats du Stade Perdigon, 
qui sont amenés à être requalifiés et mis en valeur, ont été retenus pour devenir Esplanade Pierre de 
COUBERTIN. Cette proposition se justifie par la neutralité de ces lieux et par leur juxtaposition avec le stade 
d’athlétisme. 
 
La commission vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 5 juin 2019, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 5 juin 2019, 
 
 
 



Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER les présentes dénominations. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


